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FEUILLE DE ROUTE POUR LE PROGRAMME DE  
FINANCEMENT DE LOGEMENT ABORDABLE DURABLE

PROCESSUS DE 
FEUILLE DE ROUTE

PHASE DE PLANIFICATION 

La subvention pour la phase de planification 
offre un soutien aux fournisseurs de logements 
qui souhaitent lancer un projet d’amélioration 
écoénergétique ou de construction d’un 
nouveau bâtiment écoénergétique. La 
subvention peut contribuer à diverses 
activités telles que le lancement du projet, 
l’évaluation des besoins, l’évaluation finan-
cière de base, les activités de mobilisation  
des parties prenantes, l’évaluation des 
approches d’efficacité énergétique, etc.

PHASE D’ÉTUDE 

La subvention pour la phase d’étude aide 
les fournisseurs de logements abordables 
à réaliser les diverses évaluations et études 
préalables requises pour obtenir un finance-
ment dans le cadre du programme Logement 
abordable durable ou d’autres programmes 
de financement similaires. Cette subvention 
peut être utilisée à tout moment avant la 
construction pour évaluer les approches de 
mise en œuvre et les impacts et résultats 
environnementaux, économiques et sociaux  
de votre projet.

PROJET D’IMMOBILISATIONS 

Le financement pour projets d’immobilisations  
du FMV vise à aider les fournisseurs de logements 
abordables à rénover les bâtiments existants pour 
les rendre conformes à des normes d’efficacité 
énergétique élevées et à construire de nouveaux 
bâtiments prêts pour une consommation  
énergétique nette zéro (PCENZ). 

PROJET PILOTE 

Les subventions pour projets pilotes permettent 
de mettre à l’essai des solutions techniques, des 
processus ou des modèles d’affaires innovants 
et ambitieux afin d’améliorer les performances 
environnementales. Les projets pilotes doivent 
dépasser les seuils énergétiques du programme 
LAD et réduire considérablement les émissions 
de gaz à effet de serre.

Les délais peuvent varier en fonction  
de la portée du projet.

COMMENCE ICI
Communique avec l’équipe  
de sensibilisation du FMV

  
Répond à 

une série de 
questions simples 
pour déterminer 
son admissibilité

  
Remplit un 

formulaire de 
demande préalable 

très simple et un 
résumé du projet

   

  
Détermine  

l’admissibilité  
de l’organisation  

et du projet

   

  
Remplit un formulaire  

de demande et un plan 
de travail détaillé, et 

soumet les documents 
supplémentaires requis 

   

  
Examine  

la demande

   

  
Analyse la 

proposition de 
projet et fournit 
une évaluation

 
Examine la viabilité 
financière du projet 

et vérifie que 
tous les éléments 

financiers du projet 
sont conformes

   

  
Prend une 

décision finale sur 
le financement  

du projet

    

  
Remplit un contrat  
avec les conditions  
de financement et  
de décaissement

FEUILLE DE ROUTE POUR LES MESURES DE CONSERVATION DE L’ÉNERGIE

Pour plus de détails, consultez le Guide de présentation d’une demande du programme Logement abordable durable.
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https://media.fcm.ca/sites/GMF/initiatives/sah/lad-guide-presentation-demandes-fmv.pdf


FEUILLE DE ROUTE POUR LA RÉALISATION DE MESURE  
DE CONSERVATION ÉNERGÉTIQUE MCE 

La feuille de route des MCE ci-dessous donne un aperçu des mesures requises pour chaque étape et fournit un exemple de la façon dont elle serait appliquée à un projet d’immobilisation de rénovation d’un bâtiment existant. 
Les étapes 1 à 3 de la feuille de route des MCE s’appliquent aussi aux nouvelles constructions. Lorsqu’il s’agit de nouveaux bâtiments, il faut privilégier une approche holistique de la conception et de la construction, en tenant 

compte de toutes les variables, de tous les détails et de toutes les interactions qui ont une incidence sur la consommation d’énergie. Pour adapter la feuille de route des MCE aux nouvelles constructions, l’élaboration d’un plan 
d’action et l’étude de faisabilité (étapes 4 et 5) seront remplacées par un plan de construction et d’étude de conception, et la mise en œuvre du projet (étape 6) sera remplacée par la phase de construction.

1 

IDENTIFIER LES 
OPPORTUNITÉS

La première étape consiste 
à effectuer une inspection 
complète de vos installations. 
Cette première phase vise à 
cibler les possibilités d’écono-
mie d’énergie et de réduction 
des émissions de gaz à effet  
de serre (GES). 

Nous vous recommandons 
de faire appel à un accompa-
gnateur régional en énergie, 
qui peut vous aider à cibler 
les principales possibilités 
d’amélioration de l’efficacité 
énergétique. 

L’inspection porte notamment 
sur les systèmes d’éclairage, de 
chauffage et de ventilation du 
bâtiment, pour lesquels il est 
souvent possible d’apporter 
des améliorations importantes.

EXEMPLE

Il peut s’agir d’une analyse 
approfondie des données sur 
la consommation d’énergie 
sur une période de 36 mois. 
Cet examen des données 
historiques est essentiel pour 
comprendre les tendances 
en matière de consommation 
d’énergie de base du bâtiment 
et pour cibler les zones présen-
tant le plus grand potentiel 
d’économies d’énergie et de 
réduction des émissions de GES.

2

FIXER DES OBJECTIFS  
ET DES BUTS

La deuxième étape consiste à 
définir des buts et des objectifs 
clairs pour votre projet de 
conservation d’énergie. Cette 
étape est essentielle pour 
s’assurer que le projet atteigne 
les objectifs publics et internes 
de votre organisation en 
matière d’énergie. 

Il faut établir les priorités 
à court et à long terme en 
collaboration avec tous les 
principaux décideurs de 
l’organisation. Cela inclut  
le conseil d’administration,  
dont le soutien est vital. 

Il est essentiel de démontrer 
la pertinence et les avantages 
potentiels du projet afin  
d’obtenir leur soutien et  
leur engagement.

EXEMPLE

Par exemple, l’objectif pourrait 
être de réduire de plus de 50 % 
les émissions de GES des 
bâtiments et de réduire la 
consommation d’énergie  
de plus de 30 %.

FINANCEMENT DE LA PHASE 
DE PLANIFICATION

3 

FORMER  
UNE éQUIPE

Cette étape concerne la  
constitution d’une équipe 
efficace. Constituez un groupe 
composé d’ingénieurs, d’entre-
preneurs et d’architectes pour 
aborder les aspects techniques 
de votre projet, en vous 
concentrant sur l’installation 
des équipements et d’autres 
aspects précis. 

Vous devriez également inclure 
du personnel de soutien qui 
interagit quotidiennement  
avec le bâtiment, car ses  
idées sont précieuses pour  
les applications pratiques. 

Cette étape nécessite également 
la présélection des mesures de 
conservation de l’énergie (MCE), 
qui jette les bases de la phase de 
mise en œuvre du projet.

EXEMPLE

1. Remplacement du  
chauffe-eau au gaz  
naturel par un  
chauffe-eau électrique.

2. Remplacement de tous  
les systèmes d’éclairage  
par des DEL.

3. Installation d’une  
thermopompe. (Peut  
ne pas convenir à des 
températures inférieures  
à -25 °C).

4. Installation d’un ventilateur 
récupérateur de chaleur (VRC).

4 

ÉLABORER UN 
PLAN D’ACTION

Cette étape consiste à élaborer 
un plan d’action complet. 
Commencez par présélec-
tionner les MCE appropriées 
et explorer les différentes 
possibilités de financement. 

Cette étape doit comprendre 
une analyse détaillée de l’étude 
de faisabilité réalisée par une 
société d’ingénierie ou un 
consultant. Cette analyse est 
essentielle. Elle permettra à 
l’équipe de prendre des déci-
sions éclairées sur la sélection 
finale des MCE, en tenant 
compte des aspects financiers  
et techniques. 

En outre, à cette étape, utilisez le 
calculateur de flux de trésorerie 
pour le cycle de vie du projet 
énergétique afin d’évaluer 
l’incidence des coûts du projet 
sur le flux de trésorerie de 
l’organisation. Cette approche 
globale garantit l’élaboration 
d’un plan d’action équilibré  
et stratégique.

EXEMPLE

Sur la base de cette analyse,  
les mesures 1, 2 et 3 ont  
été sélectionnées.

FINANCEMENT DE  
LA PHASE D’ÉTUDE

5 

RÉALISER UNE ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ DÉTAILLÉE

Cette étape consiste à obtenir 
des estimations précises des 
coûts de votre projet, des 
économies d’énergie poten-
tielles et de l’incidence de la 
réduction des GES. 

En outre, il est important 
d’évaluer les retombées 
environnementales et sociales 
du projet. Une partie de cette 
étape consiste à établir un 
solide plan de mesure et de 
vérification pour assurer le suivi 
des progrès et des résultats. 

Il faut également planifier 
soigneusement le projet tout 
au long de son cycle de vie, en 
attribuant clairement les rôles et 
les responsabilités pour assurer 
la réussite de la mise en œuvre 
et de la durabilité du projet.

EXEMPLE

Sélection d’une entreprise de 
services écoénergétiques à la 
suite d’un appel d’offres ou 
d’une demande de devis.

FINANCEMENT D’UN PROJET 
D’IMMOBILISATIONS
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METTRE EN OEUVRE 
LE PROJET

Cette étape consiste à terminer 
la rédaction des contrats 
nécessaires et à les signer. 
Ensuite, effectuez l’installation 
de l’équipement nécessaire  
et mettez en œuvre les  
MCE sélectionnées. 

Cette étape est essentielle,  
car c’est à ce moment que la 
planification et les stratégies 
des étapes précédentes 
se transforment en actions 
tangibles sur le terrain, 
marquant ainsi un jalon  
important dans le cycle  
de vie du projet.

7 

ÉVALUER ET VÉRIFIER LES 
ÉCONOMIES RÉALISÉES 
GRÂCE AU PROJET

Cette étape consiste à évaluer 
et à vérifier les économies 
réalisées dans le cadre du projet, 
en procédant à une inspection 
approfondie de vos installations 
afin de valider l’efficacité des 
mesures d’économie d’énergie 
mises en œuvre et leur incidence 
sur la réduction des émissions 
de GES. 

Elle inclut également la  
vérification et le calcul précis 
de ces économies d’énergie et 
de ces réductions d’émissions 
de GES. Ces évaluations sont 
menées par des experts en 
mesure et vérification, ce 
qui garantit l’exactitude et la 
crédibilité de la quantification 
du succès et des retombées  
du projet.

EXEMPLE

Suivi de la consommation des 
bâtiments à l’aide d’un système 
de gestion de l’énergie des 
bâtiments : Assurez un suivi 
énergétique pour économiser 
et réduire les émissions.

*La recherche de financement peut commencer dès l’étape 2, une fois les objectifs 

fixés, et se poursuivre jusqu’à l’étape de la mise en œuvre. Pour vous aider dans votre 

recherche de financement, le programme Logement abordable durable a créé un outil 

de recherche de financement.

https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/accompagnateurs-regionaux-en-energie
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/accompagnateurs-regionaux-en-energie
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/calculateur-flux-tresorerie-projet
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/calculateur-flux-tresorerie-projet
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/calculateur-flux-tresorerie-projet
https://data.fcm.ca/documents/resources/gmf/sah-assurez-un-suivi-energetique-pour-economiser-et-reduire-les-emissions.pdf
https://data.fcm.ca/documents/resources/gmf/sah-assurez-un-suivi-energetique-pour-economiser-et-reduire-les-emissions.pdf
https://data.fcm.ca/documents/resources/gmf/sah-assurez-un-suivi-energetique-pour-economiser-et-reduire-les-emissions.pdf
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/liste-de-bailleurs-de-fonds-pour-des-logements-abordables-durables
https://fondsmunicipalvert.ca/ressources/liste-de-bailleurs-de-fonds-pour-des-logements-abordables-durables
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